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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-49747

Département(s) de publication : 88
 Annonce n° 25-49747

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-44326

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental des VosgesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22880001700011N° National d'identification : 
EpinalVille : 

88000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

88Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réfection des toitures au collège Louis ARMAND de GOLBEY-.Intitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

L’opération consiste en la réfection des toitures du collège de Description succincte du marché : 
Golbey en site occupé. Des toitures pentées vont être mises en œuvre sur les bâtiments externat, 
petit gymnase, ½ pension, logements et administration. Il sera mis en œuvre des charpentes bois 
traditionnelles sur l’externat et des fermettes sur les autres bâtiments. Les couvertures et pignons 
seront en bac acier simple peau à joint debout. Les combles seront isolés. Les débords de toit ainsi 
que les descentes d’eau de pluie feront l’objet d’une attention particulière. Le lot n°03 est un marché 
ordinaire. Les lots n°01, 02, 04 et 05 sont des marchés à tranches conclus en application des articles R.
2113-4 à R.2113-6 du Code de la commande publique.-.

Section 4 - Informations rectificatives

Modification de la date limite de remise des plis au mercredi 21 mai 2025 à 16:00:00

30/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-49747
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-49747
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